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Code du Règlement : UMFVBT- REG/PD/PRI/DSGU/63/2024 

Approuvé par la H.C.A. n°. 32/32750/03.12.2024 et n°. 33/33960/17.12.2024  

Annexe à la H.S. n°. 392/34100/18.12.2024 

 

- Extrait du Règlement concernant l'organisation et le déroulement du concours d'admission au cycle d'études universitaires de licence et 

aux études universitaires offerts dans un seul programme combiné au sein de l'Université de Médecine et de Pharmacie ,,Victor Babeș” 

de Timişoara 

CHAPITRE V. MÉTHODOLOGIE CONCERNANT L'ADMISSION DE TYPE III ET L'INSCRIPTION 

AUX ÉTUDES UNIVERSITAIRES DES RESSORTISSANTS DE PAYS TIERS (NON-MEMBRES DE 

L'UNION EUROPÉENNE, DES PAYS DE L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN ET DE LA 

CONFÉDÉRATION SUISSE) AUX PROGRAMMES D'ÉTUDES EN LANGUE ROUMAINE/ 

ANGLAISE/ FRANÇAISE 

 

V. 1. Dispositions générales 

V.1.1. Conformément à l’Ordre du ministre de l’Éducation n° 3693/2024 approuvant la méthodologie-cadre 

relative à l’organisation de l’admission dans l’enseignement supérieur pour les cycles d’études universitaires de 

courte durée, de licence, de master et de doctorat, et à l’Ordre du ministre de l’Éducation n° 5655/2024 approuvant 

la méthodologie d’admission des citoyens étrangers dans les cycles d’études universitaires et postuniversitaires 

avec paiement des frais de scolarité en devises, et sur la base de l’autonomie universitaire et de la responsabilité 

publique, l’Université de Médecine et Pharmacie « Victor Babeș » de Timișoara organise un concours d’admission 

pour les citoyens de pays tiers (hors UE) aux programmes d’études en roumain, anglais ou français, conformément 

aux dispositions suivantes. 

V.1.2. La présente méthodologie s’adresse aux citoyens étrangers, à savoir les candidats ayant la nationalité d’un 

pays tiers (non-membres de l’Union européenne, de l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse) 

souhaitant étudier dans des programmes d’études en roumain, anglais ou français, avec paiement des frais en 

devises. 

V.1.3. La présente méthodologie constitue le seul document officiel concernant l’organisation et le déroulement 

du concours d’admission des candidats étrangers à l’Université de Médecine et Pharmacie « Victor Babeș » de 

Timișoara pour les cycles d’études universitaires de licence ou les études intégrées, et est complétée par les 

dispositions des actes normatifs publiés ultérieurement. 

V.1.4. Les références dans diverses publications ou communications ne remplacent pas les dispositions officielles 

et, par conséquent, n’engagent en rien l’Université de Médecine et Pharmacie « Victor Babeș » de Timișoara. 

V.1.5. L’Université n’a aucun accord de coopération ou de représentation avec des agents intermédiaires pour 

l’inscription des candidats. Les candidats qui s’inscrivent au concours d’admission et soumettent leurs dossiers 

par l’intermédiaire d’agents ne bénéficient d’aucun avantage par rapport à ceux qui postulent directement. 

V.1.6. En remplissant le formulaire d’inscription en ligne, les candidats au concours d’admission déclarent et 

assument que toutes les coordonnées fournies (adresse e-mail, numéro de téléphone) leur appartiennent 

exclusivement et qu’ils ont accès à tous les moyens de communication transmis par l’Université. 

V.1.7. Le Conseil d’administration a le droit de rendre cette méthodologie compatible avec les actes normatifs 

contraignants. 

V.1.8. La présente méthodologie peut être modifiée ultérieurement en fonction des réglementations du ministère 

de l’Éducation. Les candidats sont tenus de se tenir informés régulièrement des éventuelles modifications et d’agir 

en conséquence. 

V.1.9. Toute communication entre l’Université et les candidats inscrits au concours d’admission se fait par écrit, 

en format papier ou électronique. Le statut du dossier d’inscription et du candidat sera consultable dans le compte 

candidat sur la plateforme d’admission : 
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V.1.10. Pour participer au concours d’admission aux programmes d’études en roumain, anglais ou français, sont 

éligibles les candidats 

a. Détenant la nationalité d’un pays tiers de l’Union européenne, prouvée par un passeport valide d’au moins 

six mois après le début de l’année universitaire. 

b. Diplômés d’un baccalauréat ou équivalent, quelle que soit l’année d’obtention, conformément aux 

exigences minimales d’accès à l’enseignement supérieur en Roumanie, notamment la liste des diplômes 

secondaires reconnus par le ministère de l’Éducation, disponible sur le site de l’Université dans la section 

Documents utiles. Pour les diplômés de l’année scolaire en cours, seules les attestations officielles tenant lieu de 

diplôme (jusqu’à l’émission du diplôme final) et contenant les résultats définitifs sont acceptées. 

V.1.11. Les candidats mentionnés ci-dessus peuvent choisir des programmes d’études enseignés en roumain, 

anglais ou français. 

V.1.12. Le nombre de places disponibles (cote d’inscription) par faculté et programme d’études sera déterminé 

par la direction de l’Université, conformément aux réglementations du ministère de l’Éducation, et affiché 

ultérieurement sur le site web de l’Université. 

V.1.13. La direction de l’Université établit et approuve la répartition des places ainsi que les programmes d’études 

disponibles pour chaque session d’admission, conformément aux réglementations légales en vigueur. 

 

V. 2. Calendrier du concours d'admission 

V.2.1. L'admission aux études universitaires de licence des ressortissants de pays tiers, aux programmes d'études 

en roumain/anglais/français, est organisée lors de la session de juillet/septembre, selon le calendrier approuvé par 

le Conseil d'administration de l'université, sur proposition du Prorecteur aux relations internationales. 

V.2.2. Pour les programmes d'études où le nombre de candidats inscrits au concours d'admission organisé lors de 

la première session de l'année en cours ne couvre pas ou n'occupe pas le quota d'inscription établi pour le 

programme concerné, une seconde session d'admission sera organisée. Cette session respectera le calendrier et le 

quota d'inscription approuvés par la direction de l'université pour la seconde session, dans les mêmes conditions 

et avec la même commission d'admission que lors de la première session, sur proposition du Vice-rectorat des 

Relations Internationales, ou sera gérée selon les décisions officielles de la direction de l'université. 

V.2.3. En cas de places vacantes après la clôture du processus d'admission, la direction de l’UMF « Victor Babeș 

» de Timișoara est habilitée à redistribuer les places disponibles en fonction du niveau de concurrence et des 

demandes des candidats ayant participé à l’un des concours organisés par l’université. 

 

V. 3. Procédure d'inscription des candidats au concours d'admission 

V.3.1. Durant la période fixée dans le calendrier du concours d’admission, les candidats devront remplir en ligne 

le formulaire d’inscription au concours et télécharger les documents d’inscription (dossier d’inscription) sur le 

site internet de l’université, dans la section Admission Internationale de l’année en cours. Ils assument la 

responsabilité de l’authenticité et de la correspondance entre les documents numériques/scannés et les originaux, 

ainsi que de la véracité des données personnelles saisies, dans le délai imparti pour l’inscription. 

V.3.2. Lors de l’inscription au concours d’admission, les choix des candidats sont limités à un maximum de deux 

programmes d’études. Les candidats doivent préciser leurs choix ou l’ordre de préférence, parmi ceux disponibles 

conformément à la présente méthodologie. Ces choix, ainsi que la note finale d’admission obtenue, détermineront 

leur classement. 

V.3.3. Dans le formulaire d’inscription en ligne, le candidat est tenu de spécifier avec exactitude les deux 

programmes d’études et les langues d’enseignement pour lesquels il a opté. 

V.3.4. L’inscription des candidats au concours d’admission, via le formulaire en ligne et le téléchargement des 

documents (dossier d’inscription), doit être finalisée à la date fixée dans le calendrier du concours d’admission. 

Les formulaires non finalisés et les dossiers incomplets ou non achevés avant la date limite fixée dans le calendrier 

ne seront pas validés. 
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V.3.5. Le personnel de l’université vérifiera les documents téléchargés en ligne et validera l’inscription des 

candidats avec des dossiers complets avant la date limite fixée dans le calendrier. 

V.3.6. Seuls les dossiers complets et validés seront pris en compte ; tout autre statut ne sera pas valable pour le 

concours d’admission. 

V.3.7. En remplissant le formulaire d’inscription en ligne, les candidats donnent leur consentement au traitement 

de leurs données personnelles à cette fin. 

V.3.8. Les candidats postulant à plusieurs programmes d’études proposés par l’UMF « Victor Babeș » de 

Timișoara ne soumettront qu’une seule fois leurs documents d’inscription en ligne. Par conséquent, les candidats 

ayant une double nationalité (UE et non-UE) devront choisir l’une des deux catégories : UE ou non-UE. 

V.3.9. Une fois le formulaire d’inscription rempli et l’inscription validée, les candidats recevront un e-mail de 

confirmation avec les étapes suivantes, conformément à la présente méthodologie. 

V.3.10. Après la clôture de la période d’inscription au concours d’admission, les choix, leur ordre et toute autre 

information figurant dans le formulaire d’inscription ne pourront être modifiés par les candidats. 

V.3.11. Coordonnées : Prorectorat Relations Internationales : e-mail : international@umft.ro 

V.3.12. Les candidats assument l’entière responsabilité de l’exactitude des informations et de l’authenticité des 

documents soumis, même si ceux-ci ont été téléchargés via un agent ou une agence. 

V.3.13. Les candidats sont responsables des informations concernant l’adresse e-mail qu’ils fournissent à 

l’université lors de l’inscription sur la plateforme en ligne d’admission. 

V.3.14. Les candidats doivent s’assurer que leurs adresses électroniques respectent les normes de l’Union 

européenne, permettant à l’université de ne pas rencontrer d’erreurs dans les communications électroniques 

(adresses acceptées au niveau international, par exemple : Yahoo, Gmail, Hotmail, etc.). L’université décline toute 

responsabilité pour les messages électroniques non reçus par les candidats. 

V.3.15. Les candidats ayant terminé l’année préparatoire sont soumis à toutes les dispositions de la présente 

méthodologie concernant les délais, le concours d’admission, le nombre de places disponibles pour chaque 

programme d’études, les frais et les documents requis pour l’inscription. 

V.3.16. Les dossiers d’inscription transmis à l’université par d’autres moyens ou voies que celles prévues par la 

présente méthodologie et dans les délais fixés par le calendrier ne seront pas validés. 

 

V. 4. Documents nécessaires pour l'inscription au concours d'admission 

V.4.1. Le dossier d'inscription, à télécharger par les candidats sur la plateforme en ligne avec la responsabilité 

assumée quant à l'authenticité et la correspondance entre les documents scannés et les originaux, doit contenir les 

documents suivants scannés recto-verso, selon les cas 

a. Déclaration concernant la protection des données personnelles – selon le formulaire disponible dans la 

section « Documents utiles » du site de l'université ; 

b. Demande de délivrance de la Lettre d'acceptation aux études – selon le formulaire disponible dans la 

section « Documents utiles » du site de l'université ; 

c. Diplôme de baccalauréat ou équivalent – copie légalisée ou sur légalisée (Apostille de La Haye/Ministère 

des Affaires étrangères, Ambassade de Roumanie) dans la langue officielle/originale dans laquelle il a été émis, 

ainsi qu'une traduction certifiée en roumain, anglais ou français (si applicable) ; 

d. Relevé de notes du baccalauréat/équivalent - copie légalisée ou sur-légalisée (Apostille de La Haye/ 

Ministère des Affaires Étrangères, Ambassade de Roumanie) dans la langue officielle/originale dans laquelle il a 

été émis et traduction autorisée (le cas échéant) en roumain/anglais/français ;  

e. Attestation de réussite (uniquement pour les diplômés n'ayant pas reçu leur diplôme final) de l'examen du 

baccalauréat/examen équivalent, contenant et reflétant explicitement la réussite de l'examen du 

baccalauréat/équivalent et les résultats finaux obtenus par le candidat à cet examen - copie légalisée ou sur-

légalisée (Apostille de La Haye/Ministère des Affaires Étrangères, Ambassade de Roumanie) dans la langue 

officielle/originale dans laquelle il a été émis et traduction autorisée (le cas échéant) en roumain/anglais/français;  
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f. Bulletins scolaires des années de lycée - copie légalisée ou sur-légalisée (Apostille de La Haye/Ministère 

des Affaires Étrangères, Ambassade de Roumanie) dans la langue officielle/originale dans laquelle ils ont été émis 

et traduction autorisée (le cas échéant) en roumain/anglais/français ; 

g. Acte de naissance/équivalent - copie légalisée dans la langue officielle/originale dans laquelle il a été émis 

et traduction autorisée (si applicable) en roumain/anglais/français ; 

h. Certificat de mariage (si applicable) - copie légalisée dans la langue officielle/originale dans laquelle il a 

été émis et traduction autorisée (si applicable) en roumain/anglais/français ; 

i. Passeport (valable au moins 6 mois à compter du début de l'année universitaire) - copie ; 

j. Carte d'identité/Document justifiant le domicile stable à l'étranger - copie légalisée et traduction autorisée 

en roumain/anglais/français pour les documents émis dans une langue autre que l'une de ces trois langues ; 

k. Certificat médical selon le modèle approuvé par l'université ou contenant toutes les informations selon le 

modèle approuvé par l'université, voir le formulaire des documents utiles, affiché sur le site de l'université, en 

roumain, anglais ou français ; 

l. Déclaration notariée/document officiel attestant que tous les documents téléchargés par le candidat 

correspondent à une seule et même personne, en cas de divergences, de différences dans les actes concernant le 

nom complet du candidat (uniquement si le nom complet n'est pas écrit de manière identique dans tous les 

documents transmis) ; 

m. Autorisation parentale ou du tuteur légal concernant le séjour pour études en Roumanie (pour les 

mineurs) ; 

n. de compétence linguistique – copie (selon les dispositions du chapitre « Compétence linguistique – Test 

de langue » de la présente méthodologie) ; 

o. Preuve du paiement des frais pour le test de compétence linguistique, si applicable, conformément au 

Règlement des frais ; 

p. Déclaration notariée des citoyens roumains domiciliés dans des pays tiers souhaitant s’inscrire à un 

programme d’études payant en devises étrangères, déclarant qu’ils choisissent de suivre des études en régime 

financier « autofinancé en devises étrangères » ; 

q. Preuve du paiement des frais de traitement du dossier (non remboursable en cas de traitement du dossier, 

c'est-à-dire si les documents téléchargés en ligne ont été vérifiés), conformément au Règlement des frais. 

V.4.2. Pour des informations concernant l'obligation d'apposer une apostille ou de surégaliser les documents émis 

par des États soumis à cette exigence, veuillez contacter le ministère des Affaires étrangères ou le ministère de 

l’Éducation de Roumanie (Centre National de Reconnaissance et d'Équivalence des Diplômes – CNRED). 

V.4.3. Si l'université rencontre des ambiguïtés concernant les documents d'études soumis par les candidats, elle 

demandera l'avis officiel du ministère de l’Éducation (DGRIAE). En conséquence, le ministère de l’Éducation 

peut exiger des documents supplémentaires. 

V.4.4. Si le ministère de l’Éducation constate qu'un dossier est incomplet ou non conforme, il se réserve le droit 

de refuser le dossier et de ne pas émettre de Lettre d'acceptation pour le candidat concerné ; 

V.4.5. Pour les documents d'études émis par des établissements fonctionnant sous le système britannique, les 

résultats prédictifs ne sont pas acceptés. Seuls les documents contenant les notes finales obtenues au baccalauréat 

ou équivalent (GCE) seront acceptés. 

V.4.6. Pour les documents d'études émis en Iran, en plus du diplôme de fin de lycée, le diplôme Pre-University 

est obligatoire pour les promotions antérieures à 2019. La moyenne d'admission sera la moyenne arithmétique des 

deux documents ; 

V.4.7. Pour les documents d'études émis en Israël, l'attestation de fin d'études n'est pas acceptée. Le diplôme final 

de baccalauréat (Bagrut), accompagné du Psychometric Entrance Test (PET), est obligatoire. La moyenne 

d'admission sera la moyenne arithmétique des deux documents. 

http://www.umft.ro/


 
 

 

PRORECTORAT DIDACTIQUE 

 
 

P-ța Eftimie Murgu, nr. 2, cod 300041, Timișoara, România 
Tel: +40256220479; Fax: +40256490626 

Email: prorectoratdidactic@umft.ro 

Email: prorectoratdidactic@umft.ro 

  
www.umft.ro 

5 

 

 

V.4.8. Pour les documents d'études émis aux États-Unis, en plus du diplôme de fin de lycée ou équivalent, l'un 

des documents suivants est obligatoire : Scholastic Aptitude Test (SAT), Advanced Placement Test (APT) ou 

American College Testing (ACT). La moyenne d'admission sera la moyenne arithmétique des deux documents. 

V.4.9. Les candidats dont les relevés de notes contiennent des matières portant des noms différents de biologie ou 

chimie, mais correspondant à ces disciplines, doivent fournir une attestation officielle du lycée certifiant cette 

équivalence 

V.4.10. Conformément aux dispositions actuelles du ministère de l’Éducation et du Gouvernement roumain, les 

actes originaux délivrés en roumain par des autorités roumaines peuvent être transmis sous forme de copies. Cette 

disposition ne s'applique pas aux traductions en roumain de documents rédigés dans une autre langue. 

 

V. 5. Compétence linguistique - test de langue 

V.5.1. Pour l'inscription au concours d'admission, la preuve d'une compétence linguistique est une exigence 

obligatoire, et la réussite du test de langue constitue une condition éliminatoire et impérative pour participer au 

concours d'admission. 

V.5.2. Pour les programmes d'études en roumain, anglais ou français, les candidats doivent passer un test de 

langue en ligne avant la date du concours d'admission. Ce test, organisé par le Département universitaire des 

Langues Modernes de l'UMF « Victor Babeș » de Timișoara, se déroule selon le calendrier du concours 

d'admission. Les enseignants responsables notent les résultats du test par « admis » ou « rejeté ». Les résultats 

sont enregistrés sur la plateforme d'admission par la commission technique le même jour, après le passage des 

tests linguistiques. 

V.5.3. La liste des candidats devant passer le test de langue organisé par le Département des Langues Modernes 

et de la Langue Roumaine de l’UMF « Victor Babes » de Timisoara sera publiée sur le site de l'université à la date 

prévue dans le calendrier du concours d'admission. Les liens d'accès et les instructions pour participer au test en 

ligne seront transmis aux candidats via la plateforme d'admission. 

V.5.4. Les candidats qui ne participent pas ou ne réussissent pas le test de langue organisé par l'université seront 

exclus du concours d'admission. La compétence linguistique est une exigence obligatoire pour l'inscription au 

concours d'admission. 

V.5.5. Par dérogation au point V.5.2, les catégories suivantes de candidats sont exemptées de passer le test de 

langue (à condition de fournir des documents officiels justificatifs) : 

 

 

➢ Les candidats provenant de pays où la langue officielle est la même que la langue d'enseignement du 

programme d'études choisi (anglais ou français) et qui prouvent, avec des documents scolaires, qu'ils ont 

suivi des cours dans cette langue (études secondaires, lycée, collège ou universitaires de licence).  

➢ Les candidats ayant étudié et obtenu leur diplôme dans un lycée où la langue d’enseignement est identique 

à celle du programme d’études choisi, quelle que soit leur nationalité ou leur pays d'origine, et qui 

prouvent, avec des documents scolaires, qu'ils ont suivi des cours dans cette langue. 

➢ Les candidats titulaires d'un Baccalauréat International (IBDP / International Baccalaureate Diploma 

Programme, EB / European Baccalaureate Diploma, IGCE - International General Certificate of 

Education, GCE / General Certificate of Education - Advanced Level) dans la langue du programme 

d'études choisi.  

➢ Les candidats titulaires d'un Certificat international de compétence linguistique de niveau B2 minimum, 

conformément au tableau ci-dessous :   

 

Langue d'étude Certificats de compétence linguistique acceptés (niveau B2 minimum) 

Anglais Cambridge ESOL certificates: 

- FCE / First Certificate in English 
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- CAE / Cambridge Advanced in English 

- CPE / Cambridge Proficiency in English 

Certificates issued by Michigan University: 

- ECCE / Examination for the Certificate of Competency in English 

- ECPE / Examination for the Certificate of Proficiency in English 

IELTS certificate: 

-  Pearson LCCI Certificate in ESOL International  

Certificate TOEFL: 

- TOEFL iBT  

- TOEIC  

Trinity College London certificates: 

- ISE II - minimum pass in all skills 

OEP 

- - BEC Vantage, BEC Higher 

- OET TEST 

Français DELF 

DALF 

TCF 

 

V.5.6. La commission d’admission prendra en compte uniquement les certificats internationaux de compétence 

linguistique émis pour la langue correspondant au programme d'études choisi par le candidat, conformément au 

tableau mentionné précédemment. 

V.5.7. Les candidats inscrits au concours d’admission pour les programmes d’études en langue roumaine 

doivent présenter l’un des documents suivants : 

• Un certificat de compétence linguistique pour la langue roumaine, niveau minimum B1, délivré par les 

institutions habilitées du ministère de l’Éducation en Roumanie. 

• Attestation de réussite de l'année préparatoire en roumain. 

• Des documents d’études émis par des établissements d’enseignement en Roumanie ou à l’étranger, avec 

un enseignement en langue roumaine pendant au moins 3 années consécutives. 

V.5.8. Sont exemptés de l’obligation de présenter l’un des documents mentionnés au point V.5.7 les candidats qui 

: 

    a) Fournissent des documents d’études roumains (diplômes ou certificats) ou des relevés scolaires attestant au 

moins 3 années consécutives d’études en langue roumaine dans un établissement scolaire accrédité avec 

enseignement en langue roumaine. 

    b) Fournissent des certificats ou attestations de compétence linguistique de niveau minimum B1, conformément 

au Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL), délivrés par des établissements 

d’enseignement supérieur accrédités en Roumanie qui organisent l’année préparatoire de langue roumaine pour 

les citoyens étrangers, par les lectorats de langue, littérature, culture et civilisation roumaines dans les universités 

étrangères, ou par l’Institut de la Langue Roumaine ou l’Institut Culturel Roumain. 

V.5.9. Le Département universitaire des Langues Modernes et de la Langue Roumaine de notre institution organise 

des tests pour les langues roumaine, anglaise et française, conformément au calendrier et aux conditions établies 

par les représentants de ce département. Ces informations seront reflétées dans le règlement des frais, le calendrier 

et la méthodologie d’admission. 

 

V. 6. Déroulement du concours d'admission 

V.6.1. Pour les programmes de licence, l'admission des candidats des pays tiers (pays hors UE/EEE/CH) se fera 

sous forme de concours d'admission. 
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V.6.2. L'admission des candidats se fera sur la base des dossiers de candidature, et la classification des candidats 

se fera selon l'ordre des choix exprimés et la moyenne du baccalauréat ou équivalent. La moyenne finale 

d'admission est constituée de la note obtenue au baccalauréat ou équivalent ou de la moyenne des années d’études 

pour les pays n’ayant pas d’examen de baccalauréat/ équivalent, à laquelle s'ajoute le score attribué d'office. 

V.6.3. Le score attribué d'office équivaut à la note 3,00, selon le système de notation de l'enseignement roumain. 

V.6.4. La moyenne finale minimale d'admission pour les études universitaires de licence ne peut être inférieure à 

5,00 (cinq), conformément au système de notation du système d'enseignement roumain. 

V.6.5. La moyenne finale d'admission est exprimée avec un maximum de quatre décimales, sans arrondi. 

V.6.6. Pour les candidats avec des documents d'études délivrés dans des pays où aucune note n'est attribuée au 

baccalauréat ou équivalent, la moyenne générale des années de lycée sera prise en compte à la place de la moyenne 

du baccalauréat. 

V.6.7. Le calcul de la moyenne du baccalauréat sera effectué en équivalant la note obtenue dans le pays d'origine 

selon le système de notation de l'enseignement roumain. 

V.6.8. La note maximale obtenue dans le pays d'origine à l'examen du baccalauréat ou équivalent correspond à 

l'équivalent de la note 7, à laquelle s'ajoutent 3 points attribués d'office. 

V.6.9. Pour les candidats avec des documents d'études délivrés dans des pays où aucune moyenne n'est attribuée 

au baccalauréat ou équivalent, la moyenne générale des années de lycée sera prise en compte à la place de la 

moyenne du baccalauréat. 

V.6.10. Pour les diplômes de baccalauréat émis au Maroc, la moyenne de l’examen national sera prise en compte. 

 

V. 7. Résultats du concours d'admission et classement des candidats 

V.7.1. La commission d'admission calculera la moyenne d'admission et validera les résultats obtenus par chaque 

candidat. 

V.7.2. Les résultats du concours d'admission seront publiés à la date prévue selon le calendrier du concours 

d'admission, sur la page web de l'université, section Admission Internationale, en fonction du moment où la 

classification des candidats est finalisée, avec indication du numéro/code du formulaire d'inscription en ligne, qui 

remplacera les données d'identification du candidat (nom et prénom). 

V.7.3. Les listes seront affichées sur la page web de l'université selon les critères suivants : 

a) L'ordre des choix exprimés dans le formulaire d'inscription en ligne du candidat, en respectant le critère général 

« le choix prime sur la moyenne » ; 

b) L'ordre décroissant des moyennes finales d'admission obtenues par les candidats selon les exigences de 

l'université (moyenne du baccalauréat/moyenne équivalente, application des critères de départage en cas de 

moyennes finales d'admission égales entre les candidats, après les contestations, après les confirmations). 

V.7.4. La moyenne finale d'admission est constituée de la note obtenue au baccalauréat/équivalent ou de la 

moyenne des années d’études pour les pays n’ayant pas de baccalauréat/ équivalent, à laquelle s'ajoutent 3 points 

attribués d'office. 

V.7.5. La moyenne finale d'admission est au minimum de 5,00 (cinq), conformément au système de notation du 

système d'enseignement roumain. 

V.7.6. Le classement des candidats sera fait en fonction de l'ordre des choix exprimés dans le formulaire 

d'inscription, selon le principe général « le choix prime sur la moyenne » et dans l'ordre décroissant des moyennes, 

dans la limite des places disponibles approuvées pour chaque programme d'études. 

Par exemple : 

Le candidat A a comme première option la Médecine (en français) et la deuxième option la Pharmacie (en 

français) et a obtenu une moyenne de 10. Il est affecté à sa première option. 

     Le candidat B a comme première option la Pharmacie (en français) et la deuxième option la Médecine 

(en français) et a obtenu une moyenne de 9 ; pour sa première option, 14 places ont été occupées par 14 candidats 
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ayant des moyennes d'admission plus élevées que la sienne. Il sera le 15e candidat affecté à sa première option, 

dans le sens où, lors de l'affectation pour l'option Pharmacie (en français), le candidat B a la priorité sur le candidat 

A, qui a une moyenne plus élevée que le candidat B. 

     Le candidat C a comme première option la Pharmacie (en français) et la deuxième option la Médecine 

(en français) et a obtenu une moyenne de 8 ; si toutes les places de sa première option ont été occupées par des 

candidats ayant des moyennes plus élevées que la sienne, il sera affecté à sa deuxième option s'il y a des places 

disponibles. 

V.7.7. Dans le cas où, après le classement des candidats, il y a plusieurs candidats ayant la même moyenne en 

dernière position, le départage se fera selon les critères suivants : 

    a. Moyenne arithmétique des notes obtenues en biologie au cours des années de lycée ; 

    b. Moyenne arithmétique des notes obtenues en chimie au cours des années de lycée. 

V.7.8. Selon l'étape du concours d'admission, les résultats seront les suivants : 

    - Résultats provisoires, générés le jour du concours d'admission ; 

    - Résultats après résolution des éventuelles contestations, pour les programmes d'études où des modifications 

de moyennes et de classement ont eu lieu, 

    - Résultats après chaque étape de confirmation de place, reflétant le statut du candidat ; 

    - Résultats après la clôture de la période d'inscription fixée et approuvée avec l'accord de la direction de 

l'université, liste des candidats admis et enregistrés provisoirement en première année ; 

V.7.9. Les listes seront affichées avec indication du numéro/code du formulaire d'inscription en ligne des dossiers 

validés, numéro qui remplacera les données d'identification du candidat (nom et prénom). 

V.7.11. Il n'est pas permis de dépasser le nombre de places approuvé par le Sénat universitaire et la législation. 

 

V. 8. Transmission des réclamations et leur résolution  

V.8.1. Les éventuelles contestations doivent être envoyées par e-mail à l'adresse relint@umft.ro, pendant la 

période fixée selon le calendrier du concours d'admission. 

V.8.2. Seules les contestations concernant la propre moyenne d'admission obtenue au concours d'admission sont 

acceptées. 

V.8.3. La résolution des contestations relève exclusivement de la compétence de la commission des contestations, 

qui analysera et tranchera les contestations à la date fixée dans le calendrier du concours d'admission. La décision 

de la commission est définitive et sera communiquée par affichage sur le site de l'université, à la date prévue dans 

le calendrier du concours d'admission. 

V.8.4. En cas de différences de notation, le candidat se verra attribuer la moyenne recalculée conformément aux 

exigences établies dans la présente méthodologie. 

V.8.5. Les contestations basées sur la méconnaissance du règlement d'admission ne sont pas acceptées. 

V.8.6. Après la résolution des éventuelles contestations, les listes des candidats admis et refusés seront établies et 

affichées pour les programmes d'études où des modifications de classement et de moyennes ont eu lieu. Ces listes 

contiendront les moyennes finales d'admission, définitives et incontestables. 

V.8.7. Après expiration du délai de résolution et de réponse (par affichage) aux contestations, la moyenne finale 

d'admission est définitive et ne peut plus être modifiée. 

 

V. 9. Confirmation de la place 

1ère Étape 

V.9.1. Pendant la période fixée dans le calendrier du concours d'admission, les candidats déclarés admis à 

l'Université de Médecine et de Pharmacie “ Victor Babeș »de Timișoara, lors des sessions de l'année en cours, 

doivent confirmer leur place sur la plateforme en ligne. Cette confirmation se fait par le paiement des frais de 

confirmation/d’option ainsi qu’un acompte de 50 % des frais de scolarité, et par le téléchargement de la preuve 
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de paiement sur la plateforme d'admission. Le non-respect de ces obligations entraîne la perte de la place obtenue. 

Ainsi, un candidat admis qui ne confirme pas sa place et ne paie pas l'acompte de 50 % des frais de scolarité dans 

le délai fixé sera considéré comme refusé et apparaîtra sur la liste des candidats refusés n'ayant pas confirmé leur 

place ni payé l'acompte. 

V.9.2. L’acompte de 50 % des frais de scolarité n’est pas remboursable si le candidat admis a confirmé sa place 

mais se retire ensuite des études/renonce à sa place/ ne finalise pas son inscription avant la date limite indiquée 

dans le calendrier d’admission. Cependant, cette disposition ne s'applique pas aux candidats qui ne reçoivent pas 

la Lettre d'acceptation du ministère de l’Éducation, ou le visa d'études à temps, ou qui sont ensuite admis à une 

place financée par l'État roumain ou à un programme avec des frais en lei. Toute autre situation exceptionnelle 

nécessitera une approbation explicite de la direction de l'université pour un éventuel remboursement. 

V.9.3. Pendant la période fixée dans le calendrier d’admission, les candidats refusés qui ont été inscrits et validés 

au concours, et qui ont obtenu une moyenne finale d'admission supérieure à 5,00, peuvent confirmer leur place en 

payant les frais de confirmation par option et en téléchargeant la preuve de paiement sur la plateforme 

d’admission, en cas de libération d’une place. Toutefois, le paiement de ces frais ne garantit pas automatiquement 

l’admission, qui dépendra du nombre de places disponibles et approuvées par l’université. 

V.9.4. En cas de libération d'une place, le candidat refusé qui a confirmé son intérêt dans les délais impartis a 48 

heures pour payer l’acompte de 50 % des frais de scolarité afin de conserver sa place. À défaut, la place sera 

attribuée au candidat suivant sur la liste. 

V.9.5. Les candidats peuvent payer les frais de confirmation pour un maximum de deux programmes d'études, 

correspondant aux options qu'ils ont indiquées lors de l'inscription en ligne. 

V.9.6. Une preuve de paiement des frais de confirmation qui n’est pas téléchargée sur la plateforme d'admission 

dans les délais fixés ne sera pas considérée comme une confirmation de place  

V.9.7. Les frais de confirmation de place ne sont pas remboursables, même si aucune place ne se libère. 

V.9.8. La confirmation de la place sur la plateforme d’admission inclut également le choix des matières 

optionnelles par le candidat. Une de ces matières deviendra obligatoire par semestre. Ce choix sera inclus dans le 

contrat d’études et ne pourra plus être modifié ultérieurement. 

V.9.9. Après la première étape de confirmation, le statut du candidat peut être : 

    - Admis confirmé ; 

    - Refusé confirmé (en attente) ; 

    - Refusé non confirmé - candidat admis/rejeté qui n'a pas confirmé à la 1ère étape. 

 

IIème étape 

V.9.10. Si des places restent vacantes après la première étape, les candidats refusés qui n’avaient pas confirmé à 

ce stade auront la possibilité de confirmer une place devenue disponible dans un délai maximal de 48 heures. La 

confirmation inclut le paiement d’un acompte de 50 % des frais de scolarité. 

V.9.11. Si un seul candidat figure sur la liste des refusés non confirmés, la liste sera réexaminée deux fois à 48 

heures d’intervalle. Si après la deuxième tentative, le candidat n'a toujours pas confirmé sa place et payé l'acompte, 

la place sera gérée selon les décisions officielles de la direction de l'université 

V.9.12. Les candidats qui se sont officiellement retirés du concours d’admission ne seront plus pris en compte 

dans aucune étape du processus. 

V.9.13. Les candidats ayant obtenu une moyenne finale d'admission inférieure à 5,00 ne sont pas éligibles pour la 

confirmation d'une place. 

V.9.14. Les candidats admis à deux programmes d’études doivent choisir leur programme final dans un délai de 

48 heures après l’admission et renoncer officiellement à l’autre programme sur la plateforme, ou décider de 

conserver les deux options selon les conditions établies dans cette méthodologie. 

V.9.15. Les places vacantes seront attribuées en fonction des options et des moyennes finales d’admission, en 

priorité aux candidats refusés ayant confirmé leur place à l’étape I. 
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V. 10. Dispositions concernant les frais d'inscription, de confirmation, de scolarité et d'inscription 

V.10.1. Types de frais : 

o Frais de traitement du dossier (non remboursable une fois le dossier traité) 

o Test de langue roumaine/anglaise/française : 150 euros 

o Frais de confirmation de place : 300 euros (non remboursable) 

o Frais de scolarité par an/programme d’études 

o Frais d’inscription définitive : 100 lei (payable en espèces à l’université) 

o Les frais en euros peuvent être payés par virement bancaire ou par carte via la plateforme d’admission 

V.10.2. Le montant des frais se trouve dans le Règlement concernant le montant des frais de scolarité et d'autres 

frais au sein de l'UMFVBT. 

V.10.3. Toutes les preuves de paiement des frais en euros qui n'ont pas été payées via la plateforme d'admission 

doivent être téléchargées par le candidat sur la plateforme avant les délais fixés dans le calendrier. 

V.10.4. Coordonnées bancaires du bénéficiaire : 

Bénéficiaire : Universitatea de Medicină și Farmacie « Victor Babeș » din Timișoara. 

Adresse du bénéficiaire : Timișoara, Piața Eftimie Murgu Nr. 2, Code 300041. 

Banque du bénéficiaire : BANCA TRANSILVANIA. 

Adresse de la banque du bénéficiaire : Timișoara, Str. Palanca nr. 2, Piața Unirii, Timisoara, Roumanie. 

IBAN : RO53BTRL03604202A6896600 (Compte en Euros) 

SWIFT : BTRLRO22 

V.10.5. La preuve de paiement doit contenir le nom complet du candidat (nom et prénom) ainsi que le type de 

paiement effectué – traitement du dossier, confirmation de place, frais de scolarité. 

V.10.6. Si les frais sont payés par une autre personne que le candidat, la banque destinataire peut demander des 

informations supplémentaires et des données personnelles (via le Service Financier-Comptable de l'université, ex. 

carte d'identité/passeport, etc.) des personnes ayant effectué le paiement/le virement, ainsi que leur consentement 

au traitement de leurs données personnelles à des fins de vérification par la banque. 

V.10.7. Le candidat est tenu de s'assurer que sa preuve de paiement contient toutes les informations requises afin 

qu'elle puisse être correctement traitée par le Service Financier-Comptable de l'université. 

V.10.8. Tous les détails relatifs aux frais et aux frais de scolarité peuvent être obtenus exclusivement auprès du 

Service Financier-Comptable de l'université, à l'adresse contab@umft.ro. 

V.10.9. Le montant des frais de scolarité ne change pas au cours d'une année universitaire. 

V.10.10. Le montant des frais de scolarité ne change pas jusqu'à la fin du programme d'études universitaires, sauf 

en cas de dépassement de la durée d'études prévue par la loi. 

V.10.11. Les frais de scolarité doivent être payés obligatoirement avant l'inscription aux études. 

V.10.12. Les candidats admis qui ne paient pas les frais de scolarité et ne téléchargent pas la preuve de paiement 

sur la plateforme d'admission avant la date limite fixée pour l'inscription sont considérés d'office comme ayant 

renoncé à la place obtenue par concours. 

V.10.13. La preuve de paiement des frais de scolarité (copie du reçu/ordre de paiement) doit obligatoirement être 

téléchargée sur la plateforme d'admission en ligne. 

V.10.14. Le rapport nominatif par programme d'études/catégorie de candidat concernant le paiement des frais de 

scolarité, qui inclut la situation des candidats admis et provisoirement inscrits en première année, sera généré à 

partir de la plateforme avec l'avis du Service Financier-Comptable et transmis aux doyennés et au Vice-Rectorat 

des Relations Internationales avant la date prévue dans le calendrier pour l'affichage des résultats des candidats 

provisoirement inscrits en première année. 
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V.11. Procédure d'inscription des candidats admis aux études universitaires de licence en vue de 

l’immatriculation 

V.11.1. L'inscription aux études en régime autonome en devises, dans les programmes d'études en roumain, anglais 

ou français pour les citoyens de pays tiers déclarés admis, est réalisée sous réserve du respect de toutes les 

dispositions ci-dessous : 

a. Obtention de la Lettre d'Acceptation aux études délivrée par le ministère de l’Éducation ; 

b. Respect des exigences en matière de compétence linguistique ; 

c. Confirmation de la place dans les délais fixés conformément au calendrier du concours d'admission et 

aux conditions prévues dans la présente méthodologie ; 

d. Paiement de tous les frais prévus dans la présente méthodologie et dans le Règlement concernant le 

montant des frais de scolarité et autres frais au sein de l’UMFVBT ; 

e. Obtention du visa d’études (D-SD) auprès de l'Ambassade/du Consulat de Roumanie dans le pays 

d'origine – si nécessaire ; 

f. Dépôt du dossier d'inscription aux études contenant les documents d’études et les formulaires annexés 

en original, ainsi que les documents en format physique imprimé sous forme de copies légalisées originales, 

accompagnées des traductions officielles originales des documents transmis dans le dossier d'inscription 

téléchargé sur la plateforme en ligne. Les traductions officielles en original en langue roumaine sont obligatoires 

pour le diplôme de baccalauréat/équivalent, le relevé de notes du baccalauréat/équivalent et l’acte de naissance. 

V.11.2. L'université gère la transmission des dossiers au ministère de l’Éducation – DGRIAE en vue de l'obtention 

de la Lettre d'Acceptation aux études. 

V.11.3. Dans le cas où un candidat dépose son dossier dans plusieurs universités en Roumanie, cela peut entraîner 

un retard dans l'émission de la Lettre d'Acceptation aux études, avec le risque que ce candidat ne puisse pas obtenir 

le visa d’études à temps et ne respecte pas les délais légaux d'inscription à notre université. 

V.11.4. La Lettre d'Acceptation aux études est un document obligatoire pour l'inscription des candidats déclarés 

admis après avoir réussi le concours d'admission. 

V.11.5. Les candidats provenant de pays tiers (pays hors UE, EEE, CH) admis aux programmes d’études en 

roumain/anglais/français doivent déposer dans les délais légaux les documents d'inscription en original auprès du 

Vice-Rectorat des Relations Internationales de l’université, qui établira une Décision provisoire d'admission aux 

études, approuvée et signée par le recteur de l’université. 

V.11.6. Afin de délivrer la décision provisoire d'admission aux études, les candidats admis ont l’obligation de se 

présenter physiquement au Vice-Rectorat des Relations Internationales, pendant la période fixée dans le calendrier 

d’admission, afin de compléter en personne la demande d'inscription et de déposer le dossier complet contenant 

les documents suivants sous format papier : 

(1). Déclaration sur la protection des données personnelles – selon le formulaire disponible dans la section 

« Documents utiles » du site web de l’université ; 

(2). Diplôme de baccalauréat/diplôme équivalent – en original, copie légalisée ou sur légalisée (Apostille 

de La Haye/Ministère des Affaires Étrangères/Ambassade de Roumanie), dans la langue officielle 

d’émission et traduction officielle en roumain ; 

(3). Relevé de notes du baccalauréat/équivalent – en original, copie légalisée ou sur légalisée (Apostille de 

La Haye/Ministère des Affaires Étrangères/Ambassade de Roumanie), dans la langue officielle d’émission 

et traduction officielle en roumain ; 

(4). Attestation de réussite du baccalauréat/examen équivalent (uniquement pour les diplômés de lycée qui 

n'ont pas encore reçu leur diplôme final) – en original, copie légalisée ou sur légalisée (Apostille de La 

Haye/Ministère des Affaires Étrangères/Ambassade de Roumanie), dans la langue officielle d’émission et 

traduction officielle en roumain/anglais/français ; 
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(5). Déclaration notariée (uniquement pour les candidats déposant le document mentionné au point 4) – 

engagement à fournir à l’université le diplôme de baccalauréat/équivalent en original et traduction officielle 

en roumain dès son obtention ; 

(6). Bulletins scolaires des années de lycée - copie légalisée ou sur-légalisée (Apostille de La Haye/ 

Ministère des Affaires Étrangères, Ambassade de Roumanie) dans la langue officielle d’émission et 

traduction officielle (si nécessaire) en roumain/anglais/français ; 

(7). Certificat de naissance/équivalent – en copie légalisée et traduction officielle en roumain ; 

(8). Passeport (valide au moins 6 mois après le début de l'année universitaire) – copie ; 

(9). Carte d’identité/Document attestant le domicile stable à l’étranger – copie légalisée et traduction 

officielle en roumain/anglais/français si le document est rédigé dans une autre langue ; 

(10). Certificat de mariage (le cas échéant) – en copie légalisée et traduction officielle en roumain ; 

(11). Certificat médical conforme au modèle approuvé par l'université, disponible dans la section « 

Documents utiles » du site web de l’université, en roumain, anglais ou français ; 

(12). 4 photos format passeport ; 

(13). Preuve du paiement des frais de scolarité – copie ; 

(14). Certificat international de compétence linguistique – copie (si applicable) ; 

(15). Déclaration notariée des citoyens roumains domiciliés dans des pays tiers qui souhaitent s'inscrire à 

un programme d'études avec paiement des frais en devises, déclaration indiquant qu'ils choisissent de suivre 

des études financières « à titre personnel en devises » ; 

(16). Déclaration notariée des citoyens roumains résidant dans des pays tiers qui souhaitent s’inscrire à un 

programme d’études payant en devises étrangères, attestant qu’ils choisissent d’étudier en régime « sur 

fonds propres en devises » ; 

(17). Déclaration notariée/document officiel attestant que tous les documents téléchargés par le candidat 

appartiennent bien à la même personne, en cas de différences dans l'orthographe du nom complet du candidat – si 

applicable. 

(18). Copie du visa d’études/permis de séjour – si applicable 

 

V.11.7. Pour signer le contrat d’études universitaires et finaliser l’inscription, les citoyens étrangers admis doivent 

présenter aux secrétariats des facultés la décision d'admission aux études (copie) accompagnée des copies des 

documents suivants : 

o Lettre d'Acceptation aux études émise par le ministère de l’Éducation ; 

o Preuve/Certificat de compétence linguistique en roumain/anglais/français, selon le cas ; 

o Documents officiels justifiant une éventuelle exemption du test de langue ; 

o Passeport ; 

o Preuve du paiement des frais de scolarité ; 

o Preuve du paiement des frais d'inscription. 

V.11.8. La décision d'admission aux études est valable jusqu'à la délivrance des décisions définitives d'inscription 

et l’immatriculation définitive des citoyens étrangers admis, après transmission des dossiers complets par le Vice-

Rectorat des Relations Internationales aux secrétariats des facultés. 

V.11.9. Les candidats déclarés admis ont l'obligation de déposer leurs documents d’études en original lors de 

l'inscription. Ces documents originaux restent à la faculté pendant toute la durée des études (conformément à la 

législation roumaine en vigueur). 

V.11.10. Les candidats admis qui ne s'inscrivent pas en première année et ne paient pas les frais de scolarité avant 

la date limite fixée dans le calendrier d'admission sont considérés comme ayant renoncé définitivement à la place 

obtenue par concours et à leur statut de candidat admis. Ils ne possèdent pas la qualité d’étudiant de l’Université 

de Médecine et de Pharmacie « Victor Babeș » de Timișoara. 

http://www.umft.ro/

